
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension, les services du port se tiennent à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Vous pouvez contacter la capitainerie 24h/24, 7j/7 au : +33 (0) 5 46 44 41 20 ou par VHF canal 09. 
 

 
Fait à La Rochelle, le 15/05/2023 

  

Patrice BERNIER 

Maître de port principal 
 
 
Liste de diffusion : plaisanciers du port de plaisance de La Rochelle, affichage capitainerie, personnel portuaire, entreprises de la filière nautique locale, associations nautiques locales, 
navires à passagers, ports de proximité, CROSS Etel 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
 
 
Avis N°21/2023 – Objet : organisation de la « Semaine de la rochelle » 
 
Les plaisanciers et utilisateurs du Port de Plaisance de La Rochelle sont informés que : 
 
En raison de l’organisation de la semaine de la rochelle par La Rochelle Nautique. 
 
La cale de mise à l’eau de la Capitainerie sera fermée du 16/05/2023 au 22/05/2023. 
L’accès au môle central (voir plan en pièce jointe) sera également fermé du 16/05/2023 au 22/05/2023. 
 
Pendant cette période la mise à l’eau pourra se faire à la cale du Bout Blanc. 
 
Pour permettre l’organisation de cette manifestation, le ponton n°1 sera réservé aux mêmes dates pour les bateaux de 
sécurité de l’évènement. 
 
Le stationnement des bateaux à terre sera interdit sur les parkings TP3 et TP4. Les monotypes de sport présent sur le parking 
TP2 ne pourront pas accéder à leur bateau pendant la manifestation 
 
Les concurrents de cette manifestation emprunteront les mêmes voies navigables que les plaisanciers, nous vous 
recommandons une extrême prudence dans le chenal et à proximité de leur zone de navigation. 



 

 
 
 


